
BRUXELLES, 16.5.75 TELEX NR. 48890

ircT

cc

E AUX BUREAUX NATIONAUX

AUX I,IEMBRES DU GROUPE ET A MM. LES DIR. GEN. DG I ET X'

REUNION DE LA COMMISSION

AU CoURS DE SA REUNIoN D'HIER, LA CoMMISSIoN A ENTAME LA DEUXIEIIE

PHASE DE SES TRAVAUX DESTINES A METTRE EN OEUVRE LES RESOLUTIONS

DU SOMMET DE PARIS. LA PREMIERE PHASE OUI S.ETAIT ACHEVEE EN MAI

DERNIER, AVAIT CONDUIT A L'ADOPTION ET A L'ENVOI AU CONSEIL

D'UNE SERIE DE I'IEMORANDUIIS OU DE PROGRAI,IMES D'ACTION DEilANDES

PAR LE SOMMET SUR LES GRANDES POLITIAUES A IIENER PAR LA COMIIUNAUTE.

LA COMIIISSION ENTEND IIAINTENAI{T ETABLIR DANS LA LIGNE DE SES

MEMORANDUlIS DES PROPOSITIONS DETAILLEES DANS LES FORMES DU TRAITE
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AVANT LA FIN DE I9?3.

APPLIAUANT LA METHODE DE TRAVAIL PRECONISEE PAR LE PRESIDENT

ORTOLI, LA COMMISSION A TENU DES DEBATS D'ORIENTATION SUR TROIS

GRANDES QUESTIONS.

!I. HAFERKAMP A PRESENTE LES GRANDES LIGNES DE LA COI'IMUNICATION

QUE LA COMMISSION DOIT FAIRE AU CONSEIL AVANI LA FIN JUIN SUR

LA MISE EN COMMUN PROGRESSIVE DES RESERVES DES ETATS MEMBRES ET

LE RENFoRCEMENT DU C0NC0URS.MCNETAIFE A C0URT TERrrE, MESURES QUI

PEUVENT ETRE D'UNE IMPORTANCE CONSIDERABLE POUR LE RETOUR A UNE

MEILLEUR UT\ITE TTIONETAIRE DES NEUF. DANS LA LIGNE DES PROPOSITIONS

OUE LA COMMISSION AVAIT DEJA PRESEIiTEES AU COURS DE LA CRISE

IIONET'IRE DE MARS DERNIER, I'1. HAFERKAMP ENVISAGE D'AFFECTER AU

FONDS DE COOPERATION MONETAIRE UNE PART CROISSANIE DES RESERVES

DES ETATS MEMBRES, ETANT DoNNE QU'AU MoMENT 0U L'UNIoN ECoNoMIQUE

ET I'lONETAIRE SERA COI'IPLETEMENT REALISEE (OBJECTIF I980) ' LA

TOTALITE DES RESERVES DES NEUF DEVRAIT ETRE DEVENUE COM}lUNAUTAIRE.

COORELATIVEMENT, LES FACILITES DE CREDIT I'IULTILATERALES A COURT

TERilIE ACTUELLEUENT DISPONIBLES ENTRE LE.S SANOUES CENTRALES

CIE L'ORDRE D'UN FIILLIARD ET DEMI D'UC), DEVRAIT ETRE SUBSTAN.

TIELLETENT ACCRUES. LA COMMISSION COMPTE ARRETER DEFUNITIVEMENT

SA COI,MUNICAf ION AU C0NSEIL A SA REUNI0N Du 2? 'ltrlu-
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M. THOI1SON A FAIT T- POINT DE LA PREPARATION D, REGLEFIENT INSTITUANT

LE FOI,IDS DE DEVELOPPEII'ENI REGIOIiAL. LA COMi'IISSION A EXAMINE EN

PARTICULIER LES CRITERES DESTINES A IDENTIFIER LES REGIONS A

AIDER PARTICULIEREMENT SUR LE PLAN COMMUNAUTAIRE ET LES DIVERSES

METHODES POSSIBLES POUR LA GESTION DU FONDS. LE PARLEMENT EUROPEEN

DOIT DONNER SON AVIS SUR LE MEI1OEANDUM QUE LA cOIIIMISSIoN LUI

AVAIT TRANSTIIS EN I'1AI DERNIER . LA coMMISSIoN ADOPTEJA ENsuITE

VERS LA MI-JUILLET SA PROPOSITION DE REGLETIENT.

!I. SIMONET A PRESENTE UNE PROPOSITION DE DIRECTIVES INSTITUANT

UNE ASSIETTE UNIFORME POUR L'APPLICATION DE LA TAXE A LA VALEUR

AJOUTEE. L'APPLICATION DE CETTE DIRECTIVE CONDUIRA A L'HARf'lONISA-

TION DES BASES D'ITIPOSITION DE LA TVA DANS TOUS LES ETATS MEMBRES,

CONDITION P0UR LA IIISE EN PLACE COI'IPLETE DU SYSTE'YE DES RESSOURCES

PROPRES' Ui{E PARTIE DE CES RESSOURCES DEVANT VENIR D'UNE FRACTION

DE LA TVA AFFECTEE AU BUDGET DE LA COMMUNAUTE.

LA COMNIISSION A ARRETE SES ORIENTATIONS SUR LES POINTS LES PLUS

IMPORTANTS DU PROJET DE DIRECTIVE (I'1ODE D'IMPOSITION DES ENTREPR ISES

AGRICOLES ET DES PETITES ET lIOYENNES ENTREPRISES ET I'IESURES

PARTICULIERE DE TRANSITION POUR LES PAYS APPLIQUANT ACTUELLEI'IENT

UN DROIT zER0 DE LA TvA POUR UN CERTAIN r\OliBRE DE PR0DUITS)

LE TEXTE DE LA PROPOSITION SERA MIS AU POINT SUR LA BASE DE

CES ORIENTATIONS POUR ETRE ADOPTE A LA PROCHAINE REUNION DE LA

c0MMISSI0N, MERCREDI ET JEUDI PRoCHAINS.
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